
ÉCOQUARTIER

Secteur de Noyer 

M A I R I E  D ’ A L L I N G E S



Mot de

Monsieur le Maire
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Ordre du jour

• Compte-rendu de la réunion publique

d’information du mois d’Octobre

• Secteur de Noyer :

• – Zoom large secteur Papag

• – Zoom restreint secteur Écoquartier

• – Zoom secteur non concerné par

l ’Écoquartier

• Échange et Table ronde
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Compte-rendu
R É U N I O N  P U B L I Q U E  D U  M O I S  

D ’ O C T O B R E
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Diagnostic du secteur et enjeux

1. Une identité de village en 

mutation

• Renforcement du lien social,

relocalisation des commerces,

création d’un pôle médical.

2. Une connexion entre 

Noyer et Thonon

• Maintien de l ’environnement propice

à l ’épanouissement . Accompagner la

mutation.
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4. Une forte croissance 

démographie

3. Pôle d’activités 

commerciales et de services

• Permettre le parcours résidentiel

pour les Allingeois et les nouveaux

arrivants.

• Encourager des modes doux,

renforcer les liaisons établies et

réduire les nuisances existantes.



Secteur de Noyer

Z O O M  S E C T E U R  P A P A G
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PAPAG
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Définition : Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global

Outil qui permet de geler un périmètre sur 5 ans maximum afin de

définir un projet d’ensemble le plus cohérent possible.

Cet outil se traduit par plusieurs effets :

- Gel – inconstructibilité pendant 5 ans maximum.

- Le droit de délaissement s’applique.

- La commune peut décider de surseoir à statuer sur un projet

déposé.

- L’issue du PAPAG se traduit par des OAP réglementaires ou la

création d’une ZAC au niveau du PLUi-H-M.



PAPAG secteur de Noyer

. Permettre d’intégrer une

réflexion globale cohérente en

fonction du diagnostic et des

enjeux.
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. Une labellisation écoquartier sur

le secteur Champs.

. Créer plusieurs Orientations

d’Aménagements et de

Programmations différentes mais

connectées.



Secteur de Noyer

Z O O M  S E C T E U R  É C O Q U A R T I E R
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ÉCOQUARTIER DE NOYER 
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Rappel Historique : La notion d’écoquartier est introduite par la loi

Grenelle en 2009 avec le lancement de la démarche pour obtenir la

labellisation.

Un écoquartier, c’est une zone urbaine conçue, organisée et gérée dans

une démarche de développement durable.

Définition :

Les écoquartiers doivent remplir une série d’objectifs économiques et

sociaux, mais également répondre à de multiples enjeux

environnementaux, qui correspondent aux 3 piliers du développement

durable.

Ils doivent mettre en œuvre les conditions du vivre ensemble et de la

solidarité.

• Une démarche en lien avec le Plan Climat Air Energie Territorial 
et de l’Agenda 30.



La grille des 
engagements à 

respecter 
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Le principe de concertation

Concertation

• I l s’agit d’un processus de
négociation ouvert aux citoyens qui
souhaitent s’ impliquer.

• Deux niveaux d’implication :

- Des réunions d’informations
générales auront lieu tout au long de
la procédure.

- Des ateliers thématiques spécifiques
auront lieu pour ceux qui souhaitent
s’ investir davantage.

La Charte écoquartier

• Monsieur le Maire, François DEVILLE et

le Président de Thonon Agglomération,

Monsieur Christophe ARMINJON devront

signer la charte écoquartier, ce qui les

engagera offic iel lement dans la

procédure.
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Secteur de Noyer

Z O O M  S E C T E U R  H O R S  É C O Q U A R T I E R
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Les OAP
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L’objectif sera de maintenir l’idée d’écoquartier mais sans l’obtention du 

label, pour cela l’outil de l’OAP sera mis en place.

Définition OAP :

Selon l’article R151-6 du Code de l’urbanisme, les OAP par quartier ou par

secteur définissent les conditions d’aménagement garantissant la prise en

compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces

dans la continuité desquelles s’inscrit la zone.

• Un phasage est possible grâce à cet outil

• Une intégration de la concertation dans la procédure PLUI-H-M



Échanges et Table Ronde

Questions 

- Quel type de rez-de-chaussée actif  mettre en 

place ? 

- Quel type d’équipement structurant ? 

- La place du stationnement dans ce secteur ? 

- Quel forme d’espace public ? 

- Périmètre  de l ’écoquartier, le champ à pompon 

doit-il  être conservé au projet labellisé ?

• Fin de la procédure projet écoquartier en 

même temps que le PLUi -H-M fin 2025
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Merci
C O M M U N E  A L L I N G E S |  A C C U E I L @ A L L I N G E S . F R  |  A L L I N G E S . F R  |
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